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24. Decide d'inscrire a l'ordre du jour de sa quarante
septieme session la question intitulee « Droit de lamer». 

7 J' seance pleniere 
12 decembre 1991 

46/79. Politique d'apartheid du gouvernement sud
africain 

A 

ACTION INTERNATIONALE EN VUE D'ELIMINER COMPLETE

MENT L'APARTHEID ET APPUI A L'INSTAURATION D'UNE 
AFRIQUE DU Suo L'NIE, NON RACIALE ET DEMOCRATIQUE 

L 'Assemblee generale, 
Rappe/ant la Declaration sur !'apartheid et ses conse

quences destructrices en Afrique australe, qui figure en an
nexe a sa resolution S-16/1 du 14 decembre 1989, sa resolu
tion 45/176 A du 19 decembre 1990 et sa decision 45/457 B 
du 13 septembre 1991, 

Prenant acte du rapport du Comite special contre l'apar
theidn, du deuxieme rapport interimaire du Secretaire gene
ral sur l'application de la Declaration" et de ses rapports sur 
la coordination de la conduite des organismes des Nations 
Unies dans les questions ayant trait a l'Afrique du Sud79 et 
sur des mesures concertees et efficaces en vue de !'elimina
tion de l 'apartheid80

, 

Convaincue que des negociations aussi larges que possi
ble aboutissant a un nouvel ordre constitutionnel prevoyant 
un suffrage universel et egal sur la base de listes electorales 
non raciales conduiront a I 'elimination totale et pacifique de 
!'apartheid et a l'instauration d'une democratie non raciale 
en Afrique du Sud, 

Saluant la conclusion le 14 septembre 1991 de !'Accord 
national de paix" et exprimant l'espoir qu'il mettra fin aux 
effusions de sang en Afrique du Sud, 

Constatant avec satisfaction que toutes les parties s'ef
forcent -- notamment en continuant de se rencontrer, 
comme lors de Ja recente conference reunissant le United 
Front et le Patriotic Front - de faciliter la mise en train de 
negociations de fond aussi larges que possible en vue d'une 
nouvelle constitution et !'adoption d'arrangements pour la 
transition vers un ordre democratique, 

Se felicitant que l'Afrique du Sud ait adhere le 10 juillet 
1991 au Traite sur la non-proliferation des armes nucleai
res2• et qu 'un accord connexe de garanties ait ete conclu et 
ratifie depuis lors, 

Constatant avec satisfaction que les principes fondamen
taux d'un nouvel ordre constitutionnel, enonces dans la De
claration, sont largement acceptes en Afrique du Sud, 

Saluant la tenue de la reunion preparatoire de la Conven
tion pour une Afrique du Sud democratique, 

Notant que si les autorites sud-africaines ont pris des 
mesures positives, et notamment abroge ou revise les prin
cipales lois sur !'apartheid et sur la securite, ii reste des 
efforts a faire pour rendre le climat plus propice a une libre 
activite politique et pour s'attaquer aux inegalites laissees 
par ces lois, 

Vivement preoccupee de constater que la persistance de 
ia vioience, due en grande partie a !'apartheid, et notam
ment les actions menees par ceux qui sont opposes a la 

transformation democratique du pays constituent une me
nace pour le processus de negociation et pour les interets 
vitaux de tous les Sud-Africains, 

Preoccupee de constater qu 'ii subsiste encore certains 
des obstacles a une libre activite politique enumeres dans la 
Declaration, par exemple le retard mis a la pleine applica
tion des accords prevoyant la liberation des prisonniers poli
tiques encore en detention et le retour des refugies et des 
exiles, le recours aux lois de repression non encore abrogees 
et certaines autres mesures visant a contrecarrer !'action des 
forces democratiques, 

Notant avec une profonde preoccupation les effets persis
tants des actes d'agression et de destabilisation commis en 
son temps par l'Afrique du Sud contre des Etats africains 
independants voisins, 

Convaincue que les pressions internationales, exercees 
tant par les gouvernements que par de simples citoyens et 
des organisations, ont eu et continuent d'avoir uo effct in
deniable sur le deroulement des evenements en Afrique du 
Sud, 

Considerant que, aux termes de la Declaration, ii in
combe a !'Organisation des Nations Unies et a la commu
naute intemationale de continuer a prendre toutes Jes me
sures necessaires pour eliminer !'apartheid par des moyens 
pacifiques, notamment en se confocmant au programme 
d'action contenu dans la Declaration"2, 

1. Reaffirme son appui a la lutte legitime que le peuple 
sud-africain mene pour !'elimination totale et pacifique de 
!'apartheid et pour l 'instauration d'une Afrique du Sud unie, 
non raciale et democratique ou tous les habitants, sans dis
tinction de race, de couleur, de sexe ou de croyance, joui
ront des memes libertes et droits fondamentaux; 

2. Reaffirme la Declaration sur !'apartheid et ses con
sequences destructrices en Afrique australe et la necessite 
d'appliquer pleinement et irnmediatement celles de ses dis
positions qui n 'ont pas encore ete suivies d'effet; 

3. Demande qu'il soit immediatement mis fin a la vio
lence et que soient ecartes tousles obstacles qui s'oppose
raient encore a une activite politique libre; 

4. Prie instamment les pouvoirs publics sud-africains de 
prendre immediatement Jes mesures supplementaires qu 'il 
faudra pour mettre fin aux violences et actes de terrorisme 
recurrents, notamment a I 'action de ceux qui sont opposes a 
la transfonnation democratique du pays, en veillant ace que 
toutes les autorites competentes agissent energiquement et 
impartialement; 

5. Demande a tous les signataires de !'Accord national 
de paix" de manifester leur attachement a la paix en appli
quant integralement les dispositions de !'Accord et de
mantle a toutes les autres parties de travailler a en atteindre 
les objectifs; 

6. Demande aux autorites sud-africaines de rendre le 
climat plus propice aux negociations en liberant immediate
ment tous les prisonniers politiques encore en detention, en 
autorisant le libre retour des refugies et des exiles et en 
abrogeant les lois repressives et discriminatoires encore en 
vigueur, et de s'attaquer aux inegalites criantes leguees par 
!'apartheid; 

7. Demande aux representants du peuple sud-africain 
d'entamer de bonne foi, a titre d'urgence, des negociations 
de fond aussi larges que possible en vue d'un accord sur les 
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grands principes d'une nouvelle constitution, en tenant 
compte des principes fondamentaux enonces dans la Decla
ration et des lignes directrices qu'elle propose quant au 
mode d'elaboration de la nouvelle constitution, a I 'adoption 
d'arrangements interimaires qui donnent confiance dans 
!'administration du pays jusqu'a l'entree en vigueur de la 
nouvelle constitution et au role que devra jouer la commu
naute internationale pour assurer une transition sans heurts 
vers un ordre democratique; 

8. Engage la communaute internationale a soutenir re
solument et de far,:on concertee le processus delicat et criti
que qui s'est engage en Afrique du Sud en exeryant sur les 
autorites sud-africaines une pression modulee en fonction 
du cours des evenements et a venir en aide aux adversaires 
de !'apartheid et aux secteurs defavorises de la societe pour 
pennettre d'atteindre rapidement et pacifiquement les ob-
jectifs de la Declaration; 

9. Demande a la communaute internationale, eu egard a 
ce qui a deja ete fait pour sunnonter les obstacles aux nego
ciations, de renouer les liens universitaires, scientifiques et 
culturels avec les elements democratiques - organisations 
ou particuliers - opposes a !'apartheid dans ces domaines, 
de renouer les relations sportives avec les organismes de 
sport non raciaux et unitaires d'Afrique du Sud qui ont r~u 
l'aval, dans le pays, des autorites sportives non raciales 
competentes et de venir en aide aux athletes defavorises du 
pays; 

10. Demande egalement que la communaute internatio-
nale, pour rnanifester comme il se doit sa reaction a !'evolu
tion de la situation en Afrique du Sud, revoie les mesures 
restrictives en vigueur s'il se produit des evenements posi
tifs, par exemple un accord des parties sur des arrangements 
interimaires ou un accord sur une nouvelle constitution de
mocratique et non raciale; 

11. Demande a tous les gouvernements de respecter 
scrupuleusement !'embargo obligatoire sur les livraisons 
d'annes, prie le Conseil de securite de continuer de veiller a 
sa stricte application et engage les Etats a se conformer aux 
dispositions des autres resolutions du Conseil touchant I 'im
portation d'annes en provenance d'Afrique du Sud et !'ex
portation de materiels et de techniques destines aux forces 
militaires ou a la police de ce pays; 

12. Engage la communaute intemationale a accroitre 
son aide humanitaire et juridique aux victimes de I 'apar
theid, aux refugies et exiles qui regagnent le pays et aux 
prisonniers politiques liberes; 

13. Engage egalement la communaute intemationale a 
accroitre son aide materielle, financiere et autre aux vie
times et aux adversaires de !'apartheid pour les aider a s'at
taquer aux inegalites socio-economiques criantes, notam
ment dans les domaines de I' education, de la sante, du 
logement et de la protection sociale; 

14. Engage en outre la communaute internationale a 
preter toute !'assistance possible aux Etats de premiere ligne 
et aux Etats voisins pour leur pennettre de reconstruire leur 
economie devastee par des annees de destabilisation et a 
soutenir I 'action entreprise pour parvenir a une paix durable 
en Angola et au Mozambique, qui sera un facteur de stabi
lite et de prosperite pour la region; 

15. Salue l'accord13 que le Haut Commissaire des Na
tions Unies pour les refugies a conclu le 4 septembre 1991 
avec les autorites sud-africaines touchant le rapatriement 

volontaire des refugies et exiles sud-africains, engage la 
communaute internationale a fournir toute l 'assistance hu
manitaire requise pour assurer le succes du programme de 
rapatriement et prie le Secretaire general de faciliter cette 
assistance avec le concours des organismes et bureaux com
petents des Nations Unies et en cooperation avec le Haut 
Commissaire; 

16. Demande instamment au Secretaire general de faci
liter, grace aux efforts concertes des organismes et bureaux 
competents des Nations Unies, une action d'assistance hu-
manitaire et d'education a l'interieur de l'Afrique du Sud 
pour aider a Ja reinsertion des exiles politiques et des pri
sonniers politiques liberes et venir en aide aux secteurs de-
favorises de la societe sud-africaine; 

17. Demande de mime instamment au Secretaire gene
ral, lorsque des evenements positifs tels qu'un accord sur 
des arrangements interimaires rendront cette initiative op
portune, de donner, grace a !'action concertee des bureaux 
competents des Nations Unies, menee avec le concours des 
institutions specialisees, plus d'ampleur a !'assistance four
nie en Afrique du Sud meme pour permettre a ce pays de 
s'attaquer a ses problemes socio-economiques, notamment 
dans les secteurs de !'education, de Ja sante, du logement et 
de la protection sociale, ce qui pourra exiger une presence 
physique des organismes des Nations Unies dans le pays; 

18. Prie le Secretaire general de continuer d'assurer Ja 
coordination des activites des organismes des Nations Unies 
liees a !'application de la Declaration et de la presente reso
lution, de lui rendre ccmpte a sa quarante-septieme session 
et de continuer a suivre !'application de la Declaration et a 
prendre les initiatives voulues pour faciliter tous les efforts 
visant a l'elimination pacifique de !'apartheid. 

B 

72' seance pleniere 
13 decembre 1991 

PROGRAMME DE TRAVAIL DU COMITE SPECIAL 
CONTRE L'APARTHEID 

l 'Assemblee generale, 

Ayant examine le rapport du Comite special contre l 'apar
theidn, 

1. Felicite le Comite special contre !'apartheid de la 
diligence avec laquelle il s'est acquitte de ses responsabili
tes en suivant la situation en Afrique du Sud et en encourn
geant un appui international concerte au processus d'instau
ration rapide d 'une societe democratique et non raciale; 

2. Prend acte du rapport du Ccmite special et fait 
siennes les recommandations qu'il contient sur le pro
gramme de travail du Comite; 

3. Autorise le Comite special, qui est de par son man
dat l'element moteur de la campagne internationale contre 
!'apartheid et de !'application de la Declaration sur !'apar
theid et ses consequences destructrices en Afrique australe"4, 
a s'acquitter, avec l'appui du Centre contre !'apartheid, des 
taches suivantes : 

a) Continuer de suivre de pres I 'evolution de la situa
tion en Afrique du Sud et !'action menee par la communaute 
internationale, eu egard, en particulier, a la necessite de 
maintenir la pression voulue sur l'Afrique du Sud et d'aider 
en temps utile les victimes et les adve~aire:s de !'apartheid; 
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b) Continuer d' encourager une action internationale en 
faveur de l'instauration rapide d'une Afrique du Sud demo
cratique et non raciale, notamment en rassemblant, analy
sant et diffusant des informations, en ayant des contacts et 
des consultations avec les gouvemements, les organisations 
intergouvemementales et non gouvemementales et les parti
culiers et groupes qui, a l'interieur et a l'exterieur de l'Afri
que du Sud, sont a meme d'agir sur !'opinion publique et 
sur la prise de decisions, ainsi qu'en organisant des mis
sions, des auditions, des conferences, des campagnes de 
publicite et toutes autres activites utiles, et continuer de 
s'employer a soutenir le processus politique d'instauration 
d'une Afrique du Sud non raciale et democratique; 

4. Engage tous les gouvemements et les organisations 
intergouvemementales et non gouvernementales a cooperer 
plus etroitement avec le Comite special et le Centre dans 
!'execution de leurmandat; 

5. Prie tousles elements du systeme des Nations Unies 
de continuer d'aider le Comite special et le Centre a faire en 
sorte que les resolutions de l'Assemblee generale et du 
Conseil de securite soient appliquees de fa,;on coherente et 
mieux coordonnee, en utilisant au mieux les ressources dis
ponibles et en evitant les doubles emplois; 

6. Engage tous les gouvernements et les organisations 
intergouvernementales et non gouvemementales, les medias 
et les particuliers a aider le Centre et le Departement de 
I 'information du Secretariat dans leurs activites interessant 
I' Afrique du Sud et, en particulier, a diffuser des informa
tions sur I 'evolution de la situation en Afrique du Sud et sur 
!'importance de !'aide dont les adversaires de !'apartheid et 
les secteurs defavorises de la societe sud-africaine ont be
soin si l'on veut corriger les flagrantes inegalites socio-eco
nomiques qui existent dans leur pays, et les appelle de nou
veau a contribuer genereusement au Fonds d'affectation 
speciale pour la diffusion d 'informations contre I 'apartheid; 

7. Decide de continuer d 'inscrire au budget ordinaire de 
I 'Organisation des Nations Unies les credits voulus pour 
permettre a l 'African National Congress d 'Afrique du Sud 
et au Pan Africanist Congress of Azania de maintenir des 
bureaux a New York afin de participer effectivement aux 
travaux du Comite special et des autres organes competents; 

8. Decide egalement que le credit special de 480 000 
dollars des Etats-Unis ouvert au profit du Comite special 
pour 1992 et impute sur le budget ordinaire de l'Organisa
tion doit etre affecte aux projets speciaux qui visent a en
courager le processus d'elimination de !'apartheid et de de
mocratisation de l'Afrique du Sud, !'accent etant rnis en 
particulier sur la redaction d'une constitution, les droits de 
I 'homme, la paix interieure, l' education et la formation, 
ainsi que sur les moyens d 'aider a corriger les graves inega
lites socio-econorniques qui existent dans le pays. 

C 

72' seance pliniere 
13 dicembre 1991 

COLLABORATION MILITAIRE ET AUTRE 
A VEC L. AFRIQUE DU Sun 

l 'Assemblie generale, 

Rappe/ant la Declaration sur !'apartheid et ses conse
quences destructrices en Afrique australe84

, ses resolutions 

45/176 Bet C du 19 decembre 1990, ainsi que les resolu
tions du Conseil de securite relatives a !'embargo sur les 
armes et a la collaboration militaire avec l 'Afrique du Sud, 

Prenant acte du rapport du Comite special contre l'apar
theidn et du rapport dans lequel le Comite du Conseil de 
securite cree par la resolution 421 (1977) du Conseil, en 
date du 9 decembre 1977, concernant la question de l'Afri
que du Sud rend compte de ses activites durant la periodc-
1980-1989"', 

Notant avec satisfaction la determination et l'efficacite 
dont le Conseil de securite a fait preuve en traitant de ques
tions relatives au maintien de la paix et de la securite inter
nationales, 

Notant qu 'il y a lieu de renforcer encore le mecanisme de 
surveillance et d'application des sanctions obligatoires que 
le Conseil de securite a imposees a l'Afrique du Sud par sa 
resolution418 (1977) du 4novembre 1977, 

Ria.ffirmant que I 'application stricte de l'em bargo obliga
toire sur les livraisons d'armes a l'Afrique du Sud constitue 
un element essentiel de !'action intemationale en vue de 
l'elirnination de !'apartheid, 

Convaincue que les sanctions et autres mesures restric
tives ont sensiblement influe sur !'evolution recente de la 
situation en Afrique du Sud et que I 'application modulee de 
pressions appropriees demeure un instmment efficace et ne
cessaire du processus d'elimination pacifique de !'apar
theid, 

Notant que I' Afrique du Sud a adhere le 10 juillet 1991 
au Traite sur la non-proliferation des armes nucleaires2

• et 
qu 'elle a par la suite condu et ratifie un accord sur les 
garanties dans ce domaine, 

Gravement preoccupie de constater que les violations de 
!'embargo obligatoire sur les armes se poursuivent, notam
ment du fait de pays qui se livrent clandestinement au com
merce des armes avec I' Afrique du Sud, 

Preoccupie par le fait que les relations militaires de 
l'Afrique du Sud avec l'etranger, notamment dans le do
maine de la technologie militaire et, plus particulierement, 
dans celui de la fabrication et de l'essai de missiles, se 
poursuivent au merne rythrne, comme indique aux para
graphes 100 a 102 du rapport du Comite special, 

Gravement preoccupee de voir certains pays petroliers 
echanger du petrole contre des armes sud-africaines, 

1. Deplore le comportement des Etats qui, directement 
ou indirectement, continuent a violer !'embargo obligatoire 
sur les armes et a collaborer avec l'Afrique du Sud dans les 
domaines militaire et nucleaire et dans ceux du renseigne
ment et de la technologie, et demande a ces Etats de mettre 
immediatement fin a tous actes illegaux et de s 'acquitter des 
obligations que leur impose la resolution 418 (1977) du 
Conseil de securite; 

2. Prie instamment tousles Etats d'adopter des mesures 
legislatives strictes en vue de !'application de !'embargo sur 
les armes et d'interdire la livraison a l'Afrique du Sud de 
produits nucleaires et rnilitaires, ainsi que de materiel d'in
formatique et de communications, de competences et ser
vices technologiques, notamment de renseignements mili
taires, destines aux forces armees et aux services de police 
et de securite de ce pays, tant que des elections libres et 
honnetes n 'auront pas ete organisees et qu 'un gouveme
ment democratique n 'aura pas ete mis en place; 
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3. Demande que I' Afrique du Sud communique sans 
tarder tous les renseignements voulus concernant ses instal
lations et equipements nucleaires confonnement a ses obli
gations conventionnelles, ce qui est un element essentiel de 
la paix et de Ja securite dans la region de I' Afrique australe; 

4. Prie instamment le Conseil de securite d'envisager 
des mesures immediates pour J'application stricte et la sur
veillance efficace de J'embargo sur Jes am1es impose par le 
Conseil dans ses resolutions 418 (1977) et 558 (1984) du 
13 decembre 1984, d'appliquer les recommandations du 
Comite cree par la resolution 421 (1977) du Conseil concer
nant Jes mesures a prendre du fait des violations de l'em
bargo obligatoire sur les armes et de communiquer regulie
rement des informations au Secretaire general pour diffusion 
a !'ensemble des Etats Membres; 

5. Demande a tous les Etal<; de maintenir les mesures 
financieres en vigueur et, en particulier, prie instamment Jes 
gouvemements et les etablissements financiers prives, de 
meme que le Fonds monetaire international et la Banque 
mondiale, de ne pas accorder de nouveaux prets ou credits a 
l 'Afrique du Sud, que ce soit au secteur public ou au secteur 
prive, tant qu 'un accord n 'aura pas ete conclu concemant 
une constitution democratique non raciale ou que des re
commandatioos specifiques n 'auront pas ete faites ace sujet 
par les autorites transitoires qui seront mises en place par la 
Convention pour une Afrique du Sud democratique; 

6. Prie le Comite special contre I 'apartheid de suivre de 
pres la question de la collaboration militaire et nucleaire 
avec l'Afrique du Sud et de Jui rendre compte, ainsi qu'au 
Conseil de securite, lorsqu'il y aura lieu. 

D 

72' seance pleniere 
13 dicembre 1991 

RELATIONS ENTRE 1;AFRIQUE DU Suo ET IsRA~L 

L 'Assemblie ginirale, 

Rappe/ant ses resolutions sur les relations entre I' Afri
que du Sud et Israel, en particulier sa resolution 45/176 D 
du 19 decembre 1990, 

Ayant examine le rapport du Comite special contre !'apar
theid sur !'evolution recente des relations entre l'Afrique du 
Sud et Israel'" et le rapport du Secretaire general sur la 
capacite de l 'Afrique du Sud de mettre au point un missile 
balistique a ogive nucleaire"7, 

Constatant avec preoccupation que les relations entre 
I' Afrique du Sud et Israel dans le domaine militaire se pour
suivent au meme rythme, notamment en ce qui concerne la 
technologie militaire, et, en particulier, que ces deux pays 
ont collabore a la fabrication et a l'essai de missiles nu
cleaires, 

1. Deplore vivement la collaboration d'Israel avec le 
regime sud-africain dans les domaines militaire et nucleaire; 

2. Exige a nouveau qu 'Israel renonce et mette immedia
tement fin a toutes fonnes de collaboration avec l'Afrique 
du Sud, plu<; particulierement dans les domaines militaire et 
nucleaire; 

3. Prie instamment le Conseil de securite de prendre les 
mesures voulues contre Israel, qui a enfreint !'embargo obli
gatoirr sur les annes decrete contre l'Afrique du Sud; 

4. Prie le Comite special contre I 'apartheid de continuer 
a suivre et de garder constamrnent a l'etude !'evolution des 
relations entre l'Afrique du Sud et Israel et de lui rendre 
compte, ainsi qu'au Conseil de securite, lorsqu'il y aura 
lieu. 

E 

72' seance pleniere 
13 decembre 1991 

EMBARGO PETROLIER CONTRE L'AFRIQUE DU Suo 

L 'Assemblee generale, 

Ayant examine le rapport du Groupe intergouvememental 
charge de surveiller la foumiture et la livraison de petrole et 
de produits petroliers a l'Afrique du Sud"", 

Rappe Lant ses resolutions sur l 'embargo petrolier contre 
l'Afrique du Sud, en particulier sa resolution 45/176 F du 19 
decembre 1990, 

Sachant que !'embargo petrolier compte pour beaucoup 
dans la pression exercee sur I 'Afrique du Sud pour !'ame
ner, par la voie de negociations, a eliminer I 'apartheid et 
qu'il faut maintenir cette pression tant que n'existeront pas 
des preuves manifestes de changements profonds et irrever
sibles, eu egard aux objectifs de la Declaration sur !'apar
theid et ses consequences destructrices en Afrique australe 14

, 

au nombre desquels figure !'adoption d'une constitution 
non raciale et democratique pour une Afrique du Sud libre, 

Notant que !'adoption par le Conseil de securite d'un 
embargo obligatoire decrete en application du Chapitre VII 
de la Charte des Nations Unies demeure le meilleur moyen 
d 'appliquer I 'embargo petrolier contre l 'Afrique du Sud, 

Notant avec preoccupation que I 'embargo petrolier 
contre l'Afrique du Sud continue d'etre viole et que l'Afri
que du Sud, grace a des lacunes telle !'absence de lois 
efficaces, a pu se procurer du petrole et des produits petro
liers, 

Convaincue qu 'un embargo petrolier efficace contre 
I 'Afrique du Sud contribuerait au succes des efforts que fait 
la communaute intemationale pour assurer un reglement ne
gocie et l'avenement d'une Afrique du Sud unie, non raciale 
et democratique, 

1. Prend acte du rapport du Groupe intergouvernemen
tal charge de surveiller la fourniture et la livraison de pe
trole et de produits petroliers a l'Afrique du Sud88 et en fait 
siennes les recommandations; 

2. Prie tous les Etats d'adopter s'ils ne l'ont pas deja 
fail, sinon de maintenir et appliquer, des mesures efficaces 
interdisant de fournir ou livrer, directement ou indirecte
ment, du petrole ou des produits petroliers a l 'Afrique du 
Sud et, en particulier : 

a) D'appliquer strictement la clause de I'« utilisateur fi
nal » et autres restrictions quant a la destination des livrai
sons, afin d'assurer le respect de l'embargo; 

b) De contraindre, selon des modalites appropriees a 
chaque pays, les societes qui vendaient ou achetaient initia
lement du petrole ou des produits petroliers a cesser de 
vendre, revendre ou faire parvenir par tout autre moyen du 
petrole et des produits petroliers a I' Afrique du Sud, que ce 
soil directement ou indirectement.; 
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c) D'etablir un controle rigoureux sur la fourniture de 
petrole et de produits petroliers a I' Afrique du Sud par le 
biais d'intennediaires, de societes petrolieres et de nego
ciants, en rendant responsable de l'execution du contrat le 
premier acheteur ou vendeur de petrole ou de produits pe
troliers, lequel aurait ainsi a repondre des actes de ces par
ties; 

d) D'empecher les societes sud-africaines de prendre 
des participations dans des societes petrolieres en dehors de 
l' Afrique du Sud; 

e) D'interdire toute assistance a l'Afrique du Sud dans 
le secteur petrolier, qu 'ii s 'agisse de la fourniture de res
sources financieres, de technologie, de materiel ou de per
sonnel; 

f) D'interdire le transport de petrole et de produits pe
troliers a destination de l'Afrique du Sud a bord de navires 
battant leur pavilion ou de navires qui, en fait, appartiennent 
a leurs nationaux ou a des societes relevant de leur juridic
tion, ou sont exploites ou affretes par lesdits nationaux ou 
lesdites societes; 

g) D'etablir un systeme de listage des navires - im
matricules sur leur territoire ou appartenant a leurs natio
naux - qui ont viole l'embargo petrolier et de dissuader 
ces navires de faire escale dans les ports sud-africains; 

h) D'imposer des sanctions penales aux societes et aux 
particuliers qui auront viole !'embargo petrolier et d'assurer 
une publicite aux affaires dans lesquelles des poursuites 
engagees en vertu de legislations nationales auront abouti a 
des resultats positifs; 

i) De rassembler, echanger et diffuser des infonnations 
sur les violations de l'embargo petrolier, notamment sur les 
moyens de les empecher, et d'adopter des mesures concer
tees contre les auteurs de ces violations; 

j) De faire en sorte que les navires relevant de leur 
juridiction ne servent pas a violer I' embargo petrolier contre 
l'Afrique du Sud, compte tenu des mesures legislatives et 
autres deja adoptees; 

3. Sait gre aux Etats Membres d 'avoir examine le pro jet 
de loi type annexe au rapport du Groupe intergouvernemen
tal89 et leur recommande de viser a un embargo petrolier 
strict en adoptant les principes generaux de la loi type et en 
les incluant dans leur propre systeme juridique; 

4. Autorise le Groupe intergouvernemental a faire 
mieux connaitre a !'opinion publique !'embargo petrolier 
contre l'Afrique du Sud, notamment en envoyant les mis
sions et en participant aux conferences et reunions qu 'ii 
faudra; 

5. Prie le Groupe intergouvernemental de lui presenter, 
a sa quarante-septieme session, un rapport sur !'application 
de la presente resolution; 

6. Prie tous les Etats de cooperer avec le Groupe inter
gouvernemental en lui fournissant toute l'assistance dont ii 
aura besoin pour appliquer la presente resolution. 
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F 

fONDS D'AFFECTATION SPECIALE DES NATIONS 
UNIES POURL'AFRIQUEDU SUD 

L 'Assemblee generale, 
Rappelant ses resolutions relatives au Ponds d'affectation 

speciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud, en parti
culier sa resolution 45/176 H du 19 decembre 1990, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur le 
Ponds d'affectation speciale des Nations Unies pour l' Afri
que du Sud"°, auquel est joint en annexe le rapport du Conseil 
d'administration du Ponds, 

Tenant compte de sa resolution 45/176 A, qu'elle a adop
tee sans la mettre aux voix le 19 decembre 1990, en particu
lier du paragraphe 16 relatif a la reinsertion dans la societe 
sud-africaine des prisonniers politiques liberes, 

Se felicitant de l'abrogation ou de la revision des princi
pales lois relatives a !'apartheid et a la securite, ainsi que 
d'un certain nombre de lois, regles et reglements discrimi
natoires et repressifs, 

Se felicitant egalement de la liberation d'un grand nom
bre de prisonniers politiques, ainsi que de l'accordu conclu 
entre les autorites sud-africaines et le Haut Commissaire 
des Nations Unies pour les refugies permettant le rapatrie
ment volontaire des exiles et refugies politiques, 

Se felicitant en out re de I' Accord national de paix"' signe 
le 14 septembre 1991, qui constitue une initiative impor
tante permettant d'aborder la question cruciale de la vio
lence dans le pays et d 'offrir un cadre pour I 'organisation de 
negociations de fond aussi larges que possible, 

Restant preoccupee par le maintien en Afrique du Sud 
d'un certain nombre de lois, regles et reglements discrimi
natoires et repressifs, 

Preoccupee par le fait que les accords relatifs a la libera
tion des derniers prisonniers politiques et au retour des refu
gies et des exiles n'ont toujours pas ere appliques integrale
ment, ainsi que par des informations selon lesquelles des 
proces a motivation politique ont ete intentes en 1991, 

Appreciant tout ce que le Ponds international de defense 
et d'aide pour l'Afrique australe a fait au fil des ans pour 
foumir une assistance juridique et humanitaire aux victimes 
de !'apartheid et a leur famille et notant avec satisfaction 
que Jes programmes du Foods sont transferes a des organi
sations impartiales et representatives en Afrique du Sud 
meme, 

Fermement convaincue qu'il faut continuer de verser di
rectement des contributions importantes au Ponds d'affecta
tion speciale et aux institutions benevoles concernees pour 
leur permettre de repondre aux enonnes besoins d'assis
tance humanitaire et juridique et de secours d'urgence pendant 
la periode critique de transition vers une Afrique du Sud 
non raciale et democratique, 

1. Approuve le rapport du Secretaire general sur le 
Ponds d'affectation speciale des Nations Unies pour 1' Afri
que du Sud; 

2. Souligne que la communaute internationale doit 
continuer d'offrir une assistance substantielle dans les do
maines humanitaire, juridique et de l'enseignement afin 
d'attenuer les difficultes des personnes persecutees en vertu 
de mesures legislatives discriminatoires en Afrique du Sud 
ainsi que des membres de leur famille, et de faciliter la 
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reinsertion dans la societe sud-africaine des prisonniers po
litiques liberes et des exiles de retour en Afrique du Sud; 

3. Considere que le Ponds d'affectation speciale doit 
contribuer aux travaux d'ordre juridique visant a assurer 
l'application effective des mesures legislatives abrogeant 
les principales lois relatives a !'apartheid, a eliminer les 
effets negatifs que ces lois continuent d'avoir et a encoura
ger un regain de confiance dans la legalite; 

4. Rend hommage aux gouvernements, organisations et 
particuliers qui ont verse des contributions au Ponds d'af
fectation speciale et aux institutions benevoles qui foumis
sent une assistance humanitaire et juridique aux victimes de 
l'apartheid en Afrique du Sud; 

5. Appelle a contribuer genereusement au Ponds d'af
foctation speciale; 

6. Appelle egalement a apporter un concours direct aux 
institutions benevoles qui viennent en aide aux victimes de 
!'apartheid et de la discrimination raciale en Afrique du 
Sud; 

7. Felicite le Secretaire general et le Cooseil d'adrninis
tration du Fonds d'affectation speciale des efforts qu'ils ne 
cessent de faire pour encourager !'assistance humanitaire et 
juridique aux personnes persecutees en vertu des lois re
pressives et discriminatoires de l'Afrique du Sud, ainsi que 
pour aider les familles de ces personnes et les refugies ve
nus d'Afrique du Sud. 
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46/80. Programme d'enseignement et de formation des 
Nations Unies pour I' Afrique australe 

L 'Assemblee ginerale, 

Rappe/ant ses resolutions relatives au Programme d'en
seignement et de formation des Nations Unies pour l'Afri
que australe, en particulier la resolution 45/19 du 20 novem
bre 1990, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general"' qui rend 
compte des travaux du Comite consultatif du Programme 
d'enseignement et de formation des Nations Unies pour 
I' Afrique australe et de I 'administration du Programme, 
pour la periode allant du l" septembre 1990 au 31 aout 
1991, 

Notant avec satisfaction que !'application des recomman
dations formulees a !'issue de !'evaluation du Programme 
entreprise en 1989 et approuvees par le Comite consultatif 
se poursuit, 

Consciente de !'assistance tres utile que le Programme a 
perrnis de fournir aux peuples d'Afrique du Sud et de Na
mibie, 

Notant egalement avec satisfaction que !'assistance en 
matiere d'enseignement et !'assistance technique foumies a 
l'Afrique australe preoccupent de plus en plus la commu
naute intemationale, 

Pleinement consciente qu 'il faut continuer d'offrir a un 
plus grand nombre d'etudiants d'Afrique du Sud des 
moyens d'etude et d'orientation a l'etranger dans une vaste 
gamme de disciplines professionnelles, culturelles et lin
guistiques, ainsi que des possibilites de formation profes
sionnelle et technique et des possibilites d'etudes universi-

taires et postuniversitaires dans Jes domaines d'etude priori
taires, 

Fermement convaincue qu'il est essentiel d'elargir le 
Programme pour repondre aux besoins croissants d'aide en 
matiere d'enseignement et de formation des etudiants defa
vorises d'Afrique du Sud, 

Prenant note des recommandations de la Conference in
temationale sur les besoins des victimes de l 'apartheid en 
Afrique du Sud dans le domaine de l'enseignement, qui a 
ete convoquee a Paris, du 25 au 27 juin 1991'2, par le Co
mite special contre I 'apartheid et I 'Organisation des Nations 
Unies pour l'education, la science et la culture, en coopera
tion avec le Ccxnite consultatif du Programme d'ensei
gnement et de formation de.<; Nations Unies pour l'Afrique 
australe, 

Notant que, pour repondre aux besoins prioritaires des 
Sud-Africains defavorises, le Progr.1mme alloue des res
sources plus importantes a la creation d'etablissements en 
Afrique du Sud, surtout en soutenant les etablissements 
noirs et autres etablissements d'enseignement superieur 
grace a un programme de perfectionnement a l'etranger des 
etudiants du troisieme cycle et des jeunes enseignants dan<; 
le domaine de la gestion de l'enseignement et grace a d'au
tres programmes courts de formation specialisee, qui garan
tissent des possibilites de retour et de placement des bour
siers, 

1. Fait sien le rapport du Secretaire general sur le Pro
gramme d'enseignement et de formation des Nations Unies 
pour l 'Afrique australe; 

2. Felicite le Secretaire general et le Comite consultatif 
du Programme d'enseignement et de formation des Nations 
Unies pour l'Afrique australe de leurs efforts soutenus en 
vue de developper le Programme pour qu'il reponde au 
mieux aux besoins decoulant de !'evolution en Afrique du 
Sud, de favoriser le versement de contributions genereuses 
au Programme et de renforcer la cooperation avec les or
ganismes gouvemementaux, intergouvemementaux et non 
gouvemementaux qui foumissent une assistance en matiere 
d'enseignement et une assistance technique a l'Afrique du 
Sud; 

3. Note avec satisfaction que la Declaration de Paris sur 
!'assistance intemationale aux victimes de !'apartheid dans 
Jes domaines de l'enseignement et de la formation93, adop
tee par la Conference intemationale sur les besoins des vie
times de !'apartheid en Afrique du Sud dans le domaine de 
l 'enseignement, a mis specialement !'accent sur les mesures 
visant: 

a) A soutenir et completer les reformes entreprises par 
les Sud-Africains pour restructurer fondamentalement le 
systeme educatif grace a un enseignement de qualite, a la 
recherche et a la mise au point de materiels didactiques; 

b) A aider a former des responsables de la reforme de 
l'enseignement a tous les niveaux, notamment des specia
listes de la formation du personnel enseignant, des educa
teurs, des planificateurs, des specialistes des programmes 
scolaires et des adrninistrateurs; 

c) A aider a organiser des programmes de formation 
dans les domaines de !'administration publique, de l'analyse 
decisionnelle et de la planification des politiques, ainsi que 
de la gestion des affaires, et a renforcer la capacite des 
divers etablissements et organisations; 


